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Jeudi 03 Juin 2010.

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 31 Mai 2010
Nos Réf. : LM.FK.CR.

L'AN DEUX MILLE DIX, LE LUNDI TRENTE ET UN MAI.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mmes MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. PIAVOUX Annie. VUILLERMOZ Bernadette. SINGER Jeanine. BERNARD Bernadette. FALCONNIER Marcelle. EUDIER Marie-Agnièle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. MARICAL Alexandra. JAOUAN Fozia.

Messieurs DA SILVA Nelson. MERMET Jacques. ROSSET Jean-Luc. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. SCHMITT Jérôme. MAGRO Ludovic. GAUTHIER Michel.

Monsieur GRENARD Raoul a donné pouvoir à Monsieur ROSSET Jean-Luc.

Monsieur COLLET Louis a donné pouvoir à Monsieur DA SILVA Nelson.

Monsieur GOUILLOUX Georges a donné pouvoir à Madame EUDIER Marie-Agnièle.

Monsieur BARBE Jean-Louis a donné pouvoir à Madame SINGER Jeanine.

Monsieur FLORE Marco a donné pouvoir à Madame MAISSIAT Liliane.

Madame PAULY Valérie a donné pouvoir à Madame VUILLERMOZ Bernadette.

ETAIT ABSENTE : Mme GUELPA Aline.

Monsieur MERMET Jacques a été nommé Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 26 Avril 2010 est approuvé à l’unanimité.

1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

I – Bail commercial signé entre la Commune d’Arbent et la Société LOCAPOSTE.
Signature avec LOCAPOSTE représentée par le président de la société «POSTE-IMMO», elle-même représentée par Monsieur CHAVENT Bruno (responsable Solutions Immobilières et Agence) d’un bail commercial pour le local sis 58 rue du Général Andréa à compter du 1er Juillet 2010. Les locaux loués sont à usage exclusif de locaux commerciaux pour l’exercice des activités du Groupe LA POSTE.

Le loyer annuel H.T. et hors charges est fixé à 3 200 €.

II – Récolement Centre Social à ARBENT – Signature d’une convention avec la SCP PLANTIER-PRUNIAUX-GUILLER.
Relevé des éléments de surface à savoir : bordure, mur de soutènement, bâtiment, lampadaires, réseaux apparents hors réseaux humides.

Etablissement d’un plan de récolement au 1/200ème.

Rattachement du système DUO et NGF.

Fourniture du plan de récolement en 3 ex. couleurs ainsi que du fichier informatique.

Le montant des honoraires s’élève à 1 530,88 € H.T.

III – Signature d’une convention entre le Comité d’Organisation du Tour de l’Ain et la commune d’Arbent.
- Pour l’organisation de l’arrivée de la 3ème étape du Tour de l’Ain le Vendredi 13 Août 2010, la commune assurant diverses prestations :

* Autorisations administratives nécessaires, arrêtés municipaux.

* Autorisation de 30 ex de kakémonos (supports de promotion installés sur les mâts d’éclairage public 10 jours avant la manifestation).

* Autorisation temporaire de débit de boissons (1ère et 2ème catégorie).

* Cahier des Charges (logistique et sécurité).

Le Comité d’Organisation du Tour de l’Ain s’engage à mettre tout en œuvre pour assurer le parfait déroulement du Tour de l’Ain afin que la Ville-Etape bénéficie d’une animation et d’un spectacle sportif de qualité.

Madame le Maire précise que la commune n’aura pas à débourser d’euros pour l’arrivée du Tour de l’Ain. C’est la C.C.O. qui est sollicitée à hauteur de 20 000 €. Notre commune assurera des prestations comme la mise à disposition des locaux de l’Espace Loisirs et de l’Espace Sportif, ainsi que du matériel.
2 – BAIL AVEC ORANGE FRANCE POUR L’IMPLANTATION D’EQUIPEMENTS TECHNIQUES.
Madame PIAVOUX Annie, Adjointe au Maire déléguée à la Communication et à la vie culturelle, aux relations publiques et à l’animation, expose aux conseillers que suite au rapprochement d’ORANGE France et de S.F.R., cette dernière vient d’autoriser l’implantation des antennes sur le pylône existant en dessous de celle de SFR au lieudit «Sur Lac» Parcelle cadastrée Section A n° 282, et de créer, à l’identique, un espace technique dédié à ORANGE France avec un bardage de bois similaire à celui de SFR selon la demande de Monsieur Dominique BRENEZ (D.D.E. 01).

La signature d’un bail est donc indispensable, d’une durée de 12 ans, qui sera renouvelé de plein droit par périodes de 6 ans.

Le présent bail spécifiant le coût du loyer soit une redevance annuelle de 2 000 € nets, toutes charges incluses.

VU le Code des Collectivités Territoriales,

VU le projet de bail présenté par ORANGE France,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DECIDE d’accorder à INEO Infracom – GDF SUEZ, Agence Rhône-Alpes Auvergne sise à DARDILLY (Rhône) de faire l’ensemble des études pour l’implantation des antennes sur le pylône existant en dessous de celle de S.F.R. et la création d’un espace technique pour ORANGE France.

- AUTORISE Madame le Maire à signer le bail à intervenir avec Orange France d’une durée de 12 ans, qui sera renouvelé de plein droit par périodes de 6 ans.
L’installation de ces antennes sur un pylône existant évite l’implantation d’un nouveau pylône sur un autre site. Ces équipements permettent la suppression des installations provisoires qui avaient été érigées sur le parking des Ets GROSFILLEX.
Actuellement, les divers opérateurs de téléphonie mobile essayent de grouper les antennes sur un seul support.

3 – APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL

       D’ELECTRICITE DE L’AIN.
Monsieur MARTIN Philippe, Conseiller Municipal délégué au Syndicat Intercommunal d’Electricité de l’Ain, expose au Conseil Municipal les raisons qui justifient la modification des statuts du S.I.E.A. suite à l’Assemblée Générale du 27 Mars 2010.

Cette modification des statuts est indispensable afin de répondre aux observations de la Chambre Régionale des Comptes et de moderniser ceux-ci.

Les principales modifications concernent :

- Le changement de nom il deviendra le «Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain».

- La possibilité de nommer un délégué suppléant.
- L’intégration d’une compétence nouvelle «Réseau de chaleur».
- La refonte de la compétence Eclairage Public.
CONSIDERANT qu’en cas de majorité de vote des conseillers pour ces modifications, nous aurons à délibérer pour transférer la compétence d’éclairage public au S.I.E.A., le S.I.E.A. sollicitera en 2011 le Comité Syndical pour modifier le système de cotisation dans le but de pouvoir assumer ces nouvelles dépenses.

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE la modification des statuts du S.I.E.A. en y incluant les compétences précitées.

Madame le Maire précise que les diverses missions qui sont confiées au syndicat justifient la modification des statuts. Elle rappelle que, conformément aux informations communiquées lors de la réunion publique pour le déploiement de la fibre optique, cette nouvelle technologie devrait arriver en fin d’année sur notre commune.
4 – AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEO SURVEILLANCE.
Madame le Maire expose aux conseillers que depuis plusieurs années des actes d’incivilité sont perpétrés sur les places publiques au centre de Marchon.

Depuis l’implantation du bureau de la Police Municipale dans le chalet, périodiquement des actes d’incivilité, accompagnés de détériorations volontaires, sont perpétrés. Durant la période estivale, ce site est toujours pollué par des tapages nocturnes. Le bureau de la Police Municipale a déjà fait l’objet de six actes de dégradations volontaires.

Pour ces raisons et aux fins de garantir l’intégrité des bâtiments communaux et une sécurité publique aux riverains, aux clients et commerçants des places ainsi qu’aux élèves et parents d’élèves des écoles municipales, il semblerait judicieux de saisir l’opportunité des orientations fixées par le Comité Interministériel de la Prévention et de la Délinquance de participer au financement des dépenses de vidéo-protection des communes éligibles aux dotations du fonds interministériel pour la Prévention de la Délinquance (F.I.P.D.).

Le dossier de demande de participation de l’Etat doit être déposé auprès du Préfet de l’Ain. Il comprend les diverses pièces permettant au Préfet d’apprécier le bien fondé de la demande par rapport aux autres moyens de protection disponibles.

Sont, entre autres, précisés notamment, les modalités d’information du public, le délai de conservation des images, les modalités du droit d’accès des personnes intéressées. La décision du préfet est prise après avis d’une commission départementale.

VU le Code des Collectivités Territoriales,

VU la loi n° 95-73 du 21 Janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée par la Loi n°2006-64 du 23 Janvier 2006.

VU le Code Civil, article 9,

CONSIDERANT que la commune a décidé de s’inscrire pour la mise en œuvre d’un C.I.S.P.D.

CONSIDERANT que la commune est comprise dans le périmètre de compétence de la Police Nationale.
Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- AUTORISE Madame le Maire à engager les dépenses pour l’installation d’un réseau de vidéo surveillance sur les places publiques autour du bâtiment municipal abritant le bureau de Police Municipale.

- DEMANDE à bénéficier du F.I.P.D. pour les études préalables et aux installations au taux maximum de 50 % des dépenses.

- DIT QUE les crédits seront inscrits au budget général de la commune – Exercice 2010.
Madame le Maire précise que pour installer un système de vidéo surveillance, il faut obtenir l’autorisation du Préfet. La délibération de ce soir permettra de déposer le dossier auprès de la Préfecture. A ce jour, il n’est prévu que d’équiper la place centrale de Marchon. Le coût estimatif est de 15 000 € environ. Les caméras seront reliées au réseau informatique du poste de la Police Municipale où pourront être visualisées les images.
5 – LISTE DES MARCHES PUBLICS CONCLUS AU COURS DE L’ANNEE 2009.
Monsieur ROSSET Jean-Luc, Maire Adjoint délégué à la Vie Associative et aux Sports, communique aux conseillers la liste des marchés publics conclus par la commune en 2009.
L’article 133 du Code des Marchés Publics stipule que la personne publique publie au cours du premier trimestre de chaque année une liste des marchés conclus l’année précédente ainsi que le nom des attributaires.

Cette liste est établie dans les conditions définies par l’arrêté du 26 Décembre 2007, modifié par l’arrêté du 10 Mars 2009.

VU le Code des Marchés Publics, notamment l’article 133,

VU l’arrêté du 26 Décembre 2007,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal :
- PREND acte des divers marchés conclus en 2009.

	Date
	Opération
	Titulaire du Marché
	Montant HT du marché en €

	07.07.09
	Travaux de VRD – Espace Social et Culturel.
	TRANSALP

Quartier de la Gare

38470 – L’ALBENC
	29 408,80 €

	07.07.09
	Travaux de VRD – Espace Social et Culturel.
	SOBECA

Z.A. Saint-Pierre

01240 – LENT
	30 025,00 €

	21.04.09
	Création réseau d’assainissement chemin de Marchette
	Entreprise DUMAS T.P.

Z.A. de Penaye

01300 – CHAZEY-BONS
	48 245,50 €

	12.10.09
	Marché R.F. du Cul de Larry.
	Groupement SERRAND-FLORE 

13 rue des Echallys BP 3

01100 - ARBENT
	55 423,50 €

	09.09.09
	Entretien et extension du réseau d’eau.
	FLORE Marco

13 rue des Echallys BP 3

01100 - ARBENT
	56 186,68 €

	04.08.09
	Désenfumage Groupe Solid’AIRE / Aire de Jeux.
	TECHNI FEU

Sarl Groupe SVB

22 rue la Vanoise
69960 – CORBAS.
	60 585,00 €



	07.07.09
	Travaux de VRD – Espace Social et Culturel.
	EUROVIA ALPES – BP 74

Z.A. Les Greffets

01440 – VIRIAT
	82 890,68 €



	07.07.09
	Travaux de VRD – Espace Social et Culturel.
	Groupement TEMA-FLORE

14 rue de la Tuilerie

01100 – ARBENT
	84 969,62 €

	03.02.09
	Terrassement pour construction Tennis couverts
	Groupement FLORE Marco

13 rue des Echallys B.P. 3

01100 – ARBENT
	106 585,22 €

	07.07.09
	Travaux de VRD – Espace Social et Culturel.
	Entreprise JACQUET Etienne

03 rue Général de Gaulle

01100 – ARBENT
	108 802,19 €

	26.05.09
	Construction Tennis couvert
	MATHIS  - 3 rue des Vétérans Muttersholtz

67601 – SELESTAT
	750 000,00 €



	17.03.09
	Construction Centre Social et Culturel.
	Ets COUGNAUD

Parc Activités de Beaupuy

2 Mouilleron le Captif

85035 - La Roche Sur Yon

	2 192 711,41 €


6 – CREATION D’UNE COMMISSION MAPA – MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE.
Monsieur Nelson DA SILVA, Premier Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, informe l’assemblée que selon l’article 28 du Code des Marchés Publics, les marchés de fournitures, de services ou de travaux peuvent être passés selon une procédure adaptée (MAPA) dont les modalités sont librement fixées par le pouvoir adjudicateur en fonction de la nature et des caractéristiques des besoins à satisfaire, sous réserve que la valeur estimée soit inférieure aux seuils mentionnés au II de l’article 26.

Les marchés passés selon la procédure adaptée (MAPA) sont classés en fonction de l’estimation des besoins décrite :

a) Marché de faible montant :

Marché de prestations homogènes de fournitures, services ou d’opération de travaux inférieurs à 20 000 € H.T.

b) Marché de fournitures ou de services :

Compris entre 20 000 € et 193 000 € H.T.

c) Marché de travaux :

Compris entre 20 000 € et 4 845 000 € H.T.

VU le Code des Marchés Publics,

VU le décret n°2009-1702 du 30 décembre 2009 modifiant les seuils applicables aux marchés passés en application du code des marchés publics et de l’ordonnance n°2005-649 du 06 Juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics et aux contrats de partenariat ;

CONSIDERANT que les collectivités locales peuvent désormais traiter en marché à procédure adaptée (M.A.P.A.) les marchés de travaux jusqu’à 4 845 000 € H.T.

Il est proposé de créer une commission MAPA qui sera chargée de déterminer, pour les marchés de travaux supérieurs à 193 000 € H.T. passés sous forme de MAPA, la ou les offres économiquement les plus avantageuses. Elle pourra également proposer au Maire d’engager des négociations avec un ou plusieurs candidats.

Afin de faciliter la gestion de cette nouvelle procédure, il est suggéré au Conseil Municipal, que la composition de la commission MAPA soit identique à celle de la commission d’appel d’offres.

VU le rapport soumis à son examen,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DECIDE la création d’une commission MAPA chargée de déterminer, pour les marchés de travaux supérieurs à 193 000 € H.T. passés sous forme de MAPA, la ou les offres économiquement les plus avantageuses.

- PRECISE que la commission MAPA pourra proposer au maire d’engager des négociations avec un ou plusieurs candidats.

- PRECISE que la commission MAPA sera présidée par le président (ou son suppléant) de la commission d’appel d’offres et sera composée de 5 titulaires (et de 5 suppléants) qui sont ceux de la commission d’appel d’offres.

- PRECISE que le président et les 5 membres susvisés auront voix délibérative.

- PRECISE que les règles de quorum et de convocation de la commission MAPA sont identiques à celles régissant la commission d’appel d’offres.

- PRECISE que seront convoqués aux réunions de la Commission MAPA, à titre consultatif, le ou les techniciens qui auront travaillé sur le projet, le directeur général des services.

- PRECISE que des mesures de publicité minimum seront à respecter selon l’importance des marchés :

a) Les marchés de faible montant font l’objet de demandes de devis.

b) Les marchés de fournitures ou services compris entre 20 000 € et 193 000 € H.T. font l’objet d’un avis de publicité diffusé par une mise en ligne sur un site Internet et dans un journal d’annonces légales.

c) Les marchés de travaux compris entre 20 000 € et 90 000 € H.T. font l’objet d’une mise en ligne sur un site Internet ou dans un journal d’annonces légales.

d) Les marchés de travaux compris entre 90 000 € et 4 845 000 € H.T. font l’objet d’une mise en ligne sur un site Internet et dans un journal d’annonces légales.

La création d’une Commission M.A.P.A. ne va pas priver les conseillers de décisions. C’est uniquement une procédure administrative qui permet d’être plus réactifs.
L’information des conseillers se fera à postériori. Les divers seuils relevés dans la délibération sont conformes aux prescriptions prévues dans le Code des Marchés Publics.

7 – APPROBATION DU MARCHE D’ENTRETIEN DES RESEAUX D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT.
Monsieur ROSSET Jean-Luc, Adjoint au Maire délégué à la Vie Associative et aux Sports, expose au Conseil Municipal que les services municipaux ont lancé une consultation pour la mise en concurrence des diverses prestations à réaliser sur les réseaux d’eau potable, d’eaux pluviales et d’assainissement.

Les travaux comprennent les branchements d’eau potable et d’assainissement (construction neuve ou remise en conformité) de particuliers ou bâtiments industriels, les réparations sur le réseau d’eau potable (fuites, rupture de canalisations…) et sur le réseau d’assainissement (changement de canalisations défectueuses, reprise de branchements…) et tous travaux d’eau potable et d’assainissement.

L’estimatif élaboré par les Services Techniques s’élève à 128 299,37 € H.T. pour des prestations dont les quantitatifs ont été estimés.

Le marché est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la notification du marché.

Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans.

Durée du Marché : Du 1er Juin 2010 au 1er Juin 2011.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU le procès verbal d’ouverture des Offres,

Une seule offre a été enregistrée, deux entreprises se sont excusées.

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DECIDE que le marché à bons de commande pour l’entretien des réseaux d’eau potable et d’assainissement est attribué à :

* l’entreprise FLORE Marco dont le siège est à ARBENT pour un montant de : 118 287,88 € H.T.

- PRECISE que ce marché est exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande adressés au titulaire du marché.

- DIT QUE les crédits sont inscrits aux budgets annexes respectifs.

- AUTORISE Madame le Maire à signer le marché à intervenir avec l’entreprise :

* FLORE Marco dont le siège est à ARBENT, 13 rue des Echallys.

Madame le Maire précise aux Conseillers municipaux que les travaux réalisés par l’entreprise FLORE sont effectués avec soin et qualité. Elle félicite cette société pour les travaux réalisés pour la commune.
Cette société est sur le point de s’équiper de matériel de recherche de fuites d’eau.

Depuis la mise en secteur du réseau d’eau, nos services sont plus réactifs et permettent une amélioration du rendement du réseau d’eau potable.

8 – APPROBATION DU MARCHE DE MARQUAGE ET DE SIGNALISATION HORIZONTALE.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire délégué à l’urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, commente le tableau d’analyses des offres pour le marché de travaux sur procédure adaptée concernant la signalisation horizontale. Comme il était difficile de définir les prestations exactement, le marché a été classé à bons de commande.

Toutes les 5 offres reçues en Mairie ont été retenues. Après étude des dossiers, c’est la proposition de la Société FONTENAT T.P. qui a été classée première. Le montant de son offre est de 25 477,36 € H.T.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU le rapport d’analyses des offres,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DECIDE d’attribuer le marché à bons de commande des travaux de signalisation horizontale à la Société FONTENAT T.P. dont le siège est à CHÂTEAU GAILLARD (01500) 18 rue des Abeilles pour un montant hors taxes de 25 477,36 €.

- DIT QUE les crédits sont inscrits au budget général de l’exercice en cours compte tenu que les seuils mini et maxi sont de 5 000 € H.T. et 20 000 € H.T.

- AUTORISE Madame le Maire à signer le marché à intervenir avec la Société FONTENAT T.P. sise 18 rue des Abeilles 01500 - CHÂTEAU GAILLARD.

Le rapport d’analyse des offres est commenté. L’entreprise FONTENAT T.P. qui a été retenue, est également la moins disante de toutes les offres examinées. Les années paires, sont réalisés les marquages au sol sur Marchon et dans les zones industrielles et artisanales. Les années impaires, c’est sur Arbent qu’est réalisée la peinture au sol.
Les traçages au carrefour de l’Espace loisirs et du parking de l’Espace Social et Culturel seront réalisés cette semaine.

9 – ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET PRINCIPAL.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, commente les résultats du compte administratif 2009 et expose les conditions d’exécution du budget de l’exercice.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et R.2342-1 à R.2342-12.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 Février 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice 2009,
Vu les délibérations du Conseil Municipal approuvant les décisions modificatives,
Après avis de la Commission des Finances réunie le Mercredi 20 Janvier 2010.

	BUDGET PRINCIPAL
	Investissement
	Fonctionnement
	Ensemble

	 
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés
	766 368,57
	 
	 
	
	766 368,57
	

	Opérations de l'exercice
	3 089 653,48
	4 146 516,46
	4 429 439,02
	4 937 537,93
	7 519 092,51
	9 084 054,39

	TOTAUX
	3 856 022,05
	4 146 516,46
	4 429 439,02
	4 937 537,93
	8 285 461,08
	9 084 054,39

	Résultats de clôture
	
	290 494,41
	 
	508 098,91
	
	798 593,32

	Restes à réaliser
	1 750 639,98
	800 000,00
	 
	 
	1 750 639,98
	800 000,00

	TOTAUX CUMULES
	1 750 639,98
	1 090 494,40
	 
	508 098,91
	1 750 639,98
	1 598 593,31

	Résultats définitifs
	
	 
	 
	
	- 152 046,67
	 


CONSIDERANT que les résultats du Compte de Gestion pour l’exercice 2009 concordent avec ceux du Compte Administratif pour le même exercice,

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Nelson DA SILVA, Premier Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, conformément à l’Article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE le Compte Administratif 2009 du Budget Principal qui fait apparaître :

un excédent de 508 098,91 € en section de Fonctionnement et un excédent de

290 494,41 € en section d’Investissement soit un excédent final de : 798 593,32 €.
- DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves.

10 – ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET ANNEXE SERVICE DE L’EAU.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, commente les résultats du compte administratif 2009 et expose les conditions d’exécution du budget de l’exercice.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et R.2342-1 à R.2342-12.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 Février 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice 2009,
Vu les délibérations du Conseil Municipal approuvant les décisions modificatives,
Après avis de la Commission des Finances réunie le Mercredi 20 Janvier 2010.

	BUDGET ANNEXE
	Investissement
	Fonctionnement
	Ensemble

	Service de l'Eau
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés
	73 402,86
	 
	28 471,91
	 
	101 874,77
	0,00

	Opérations de l'exercice
	81 349,37
	92 068,13
	306 296,11
	275 341,41
	387 645,48
	367 409,54

	TOTAUX
	154 752,23
	92 068,13
	334 768,02
	275 341,41
	489 520,25
	367 409,54

	Résultats de clôture
	62 684,10
	 
	59 426,61
	 
	- 122 110,71
	 

	Restes à réaliser
	10 320,00
	 
	 
	 
	10 320,00
	0,00

	TOTAUX CUMULES
	73 004,10
	
	59 426,61
	
	132 430,71
	0,00

	Résultats définitifs
	
	 
	
	 
	132 430,71
	 


CONSIDERANT que les résultats du Compte de Gestion pour l’exercice 2009 concordent avec ceux du Compte Administratif pour le même exercice,

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Nelson DA SILVA, Premier Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, conformément à l’Article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE le Compte Administratif 2009 du Budget Annexe du Service de l’EAU qui fait apparaître un déficit de 59 426,61 € en section de Fonctionnement et un déficit de 62 684,10 € en section d’Investissement soit un déficit final de :

 - 122 110,71 €.

- DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves.

11 – ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, commente les résultats du compte administratif 2009 et expose les conditions d’exécution du budget de l’exercice.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et R.2342-1 à R.2342-12.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 Février 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice 2009,
Vu les délibérations du Conseil Municipal approuvant les décisions modificatives,
Après avis de la Commission des Finances réunie le Mercredi 20 Janvier 2010.

	BUDGET ANNEXE
	Investissement
	Fonctionnement
	Ensemble

	Service d'Assainissement
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés
	5 545,20
	
	 
	545 100,24
	5 545,20
	545 100,24

	Opérations de l'exercice
	152 274,62
	30 273,20
	291 409,07
	239 551,70
	443 683,69
	269 824,90

	TOTAUX
	157 819,82
	30 273,20
	291 409,07
	784 651,94
	449 228,89
	814 925,14

	Résultats de clôture
	- 127 546,62
	 
	 
	493 242,87
	 
	365 696,25

	Restes à réaliser
	28 277,20
	 
	 
	 
	28 277,20
	 

	TOTAUX CUMULES
	155 823,82
	0,00
	 
	493 242,87
	28 277,20
	365 696,25

	Résultats définitifs
	
	 
	 
	
	 
	337 419,05


CONSIDERANT que les résultats du Compte de Gestion pour l’exercice 2009 concordent avec ceux du Compte Administratif pour le même exercice,

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Nelson DA SILVA, Premier Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, conformément à l’Article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE le Compte Administratif 2009 du Budget Annexe du Service de l’Assainissement qui fait apparaître un excédent de 493 242,87 € en section de Fonctionnement et un déficit de :

- 127 546,62 € en section d’Investissement soit un excédent final de : 365 696,25 €.

- DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves.
12 – ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET EXPLOITATION FORESTIERE.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, commente les résultats du compte administratif 2009 et expose les conditions d’exécution du budget de l’exercice.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et R.2342-1 à R.2342-12.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 Février 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice 2009,
Vu les délibérations du Conseil Municipal approuvant les décisions modificatives,
Après avis de la Commission des Finances réunie le Mercredi 20 Janvier 2010.

	BUDGET ANNEXE
	Investissement
	Fonctionnement
	Ensemble

	Exploitation Forestière
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés
	 
	248 909,32
	 
	431 047,73
	 
	679 957,05

	Opérations de l'exercice
	88 978,49
	1 393,00
	99 434,15
	146 648,28
	188 412,64
	148 041,28

	TOTAUX
	88 978,49
	250 302,32
	99 434,15
	577 696,01
	188 412,64
	827 998,33

	Résultats de clôture
	 
	161 323,83
	 
	478 261,86
	 
	639 585,69

	Restes à réaliser
	375 646,99
	 
	 
	 
	375 646,99
	0,00

	TOTAUX CUMULES
	375 646,99
	161 323,83
	
	478 261,86
	375 646,99
	639 585,69

	Résultats définitifs
	 
	
	 
	
	 
	263 938,70


CONSIDERANT que les résultats du Compte de Gestion pour l’exercice 2009 concordent avec ceux du Compte Administratif pour le même exercice,

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Nelson DA SILVA, Premier Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, conformément à l’Article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE le Compte Administratif 2009 du Budget Annexe «Exploitation Forestière» qui fait apparaître un excédent de 478 261,86 € en section de Fonctionnement et un excédent de : 161 323,83 € en section d’Investissement soit un excédent final de : 639 585,69 €.

- DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves.

13 – ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET SALLES MUNICIPALES.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, commente les résultats du compte administratif 2009 et expose les conditions d’exécution du budget de l’exercice.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et R.2342-1 à R.2342-12.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 Février 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice 2009,
Vu les délibérations du Conseil Municipal approuvant les décisions modificatives,
Après avis de la Commission des Finances réunie le Mercredi 20 Janvier 2010.
	BUDGET ANNEXE
	Investissement
	Fonctionnement
	Ensemble
	

	Salles Municipales
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés
	5 158,09
	
	
	29 649,37
	5 158,09
	29 649,37

	Opérations de l'exercice
	20 737,67
	10 318,09
	148 012,89
	178 359,48
	168 750,56
	188 677,57

	TOTAUX
	25 895,76
	10 318,09
	148 012,89
	208 008,85
	173 908,65
	218 326,94

	Résultats de clôture
	15 577,67
	
	
	59 995,96
	
	44 418,29

	Restes à réaliser
	
	
	
	0,00
	0,00
	

	TOTAUX CUMULES
	15 577,67
	
	
	59 995,96
	0,00
	44 418,29

	Résultats définitifs
	
	
	
	
	
	44 418,29


CONSIDERANT que les résultats du Compte de Gestion pour l’exercice 2009 concordent avec ceux du Compte Administratif pour le même exercice,

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Nelson DA SILVA, Premier Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, conformément à l’Article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE le Compte Administratif 2009 du Budget Annexe «Salles Municipales» qui fait apparaître un excédent de 59 995,96 € en section de Fonctionnement et un déficit de 15 577,67 € en section d’Investissement soit un excédent final de :

44 418,29 €.

- DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves.

Le rapporteur précise que selon le principe de la comptabilité publique française il y a double comptabilité : Comptabilité de gestion tenue par la Trésorerie et la comptabilité tenue par le Maire. Les deux doivent, en fin d’exercice budgétaire, être concordantes.

Ce soir, il est proposé d’approuver l’exercice budgétaire 2009. Comme ces chiffres ont déjà été présentés et commentés à deux reprises aux conseillers, l’adjoint aux Finances se contente de présenter les résultats finaux pour chaque budget.

La situation du budget annexe du Service de l’Eau devrait être meilleure les années à venir car le rendement du réseau a été amélioré.
Madame le Maire profite de la clôture de l’exercice budgétaire 2009 pour remercier l’ensemble du personnel administratif pour toutes les tâches effectuées au sein de la Mairie.

14 – AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2009 – BUDGET PRINCIPAL.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, propose aux Conseillers Municipaux d’affecter les résultats de l’Exercice 2009 du Budget Principal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération approuvant le Compte Administratif 2009 du Budget Principal de la Commune d’ARBENT,

Considérant que le Compte Administratif de l’Exercice 2009 du Budget Principal fait apparaître :

* un excédent de fonctionnement de :
508 098,91 €
* un excédent d’investissement de :
290 494,41 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’affecter en section d’investissement une partie du résultat de fonctionnement de 508 098,91 € au compte 1068.

- DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section d’investissement de 290 494,41 € à l’article 001.

15 – AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2009 – BUDGET SERVICE DE L’EAU.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, propose aux Conseillers Municipaux d’affecter les résultats de l’Exercice 2009 du Budget Annexe Service de l’EAU.

VU la délibération approuvant le Compte Administratif 2009 du budget annexe du Service de l’EAU,

Considérant que le Compte Administratif de l’Exercice 2009 du Budget Annexe Service de l’EAU fait apparaître :

* un déficit d’exploitation de :
59 426,61 €

* un déficit d’investissement de :
 62 684,10 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de reporter le solde d’exécution déficitaire de la section d’exploitation de :

  59 426,61 € à l’article 002.
- DECIDE de reporter le solde d’exécution déficitaire de la section d’investissement de :

  62 684,10 € à l’article 001.
16 – AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2009 – BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, propose aux Conseillers Municipaux d’affecter les résultats de l’Exercice 2009 du Budget Annexe de l’Assainissement.

VU la délibération approuvant le Compte Administratif 2009 du budget annexe du Service de l’Assainissement,

Considérant que le Compte Administratif de l’Exercice 2009 du Budget annexe du Service de l’Assainissement fait apparaître :

* un excédent d’exploitation de :
493 242,87 €

* un déficit d’investissement de :
127 546,62 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’affecter une partie du résultat en section d’investissement 127 546,62 €
  au compte 1068.

- DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section d’exploitation de :

  493 242,87 € - 127 546,62 € = 365 696,25 € à l’article 002.
17 – AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2009 – BUDGET ANNEXE DE

         L’EXPLOITATION FORESTIERE.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières, propose aux Conseillers Municipaux d’affecter les résultats de l’Exercice 2009 du Budget Annexe «Exploitation Forestière».

VU la délibération approuvant le Compte Administratif 2009 du budget annexe Exploitation Forestière,

Considérant que le Compte Administratif de l’Exercice 2009 du Budget annexe Exploitation Forestière fait apparaître :

* un excédent de Fonctionnement de :
 478 261,86 €
* un excédent d’Investissement de :
161 323,83 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section de fonctionnement de 478 261,86 € à l’article 002.
- DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section d’investissement de 161 323,83 € à l’article 001.
18 – AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2009 – BUDGET ANNEXE DES

         SALLES MUNICIPALES.
Monsieur Nelson DA SILVA, Adjoint au Maire délégué aux affaires financières,  propose aux Conseillers Municipaux d’affecter les résultats de l’Exercice 2009 du Budget Annexe «Salles Municipales».

VU la délibération approuvant le Compte Administratif 2009 du budget annexe Salles Municipales,

Considérant que le Compte Administratif de l’Exercice 2009 du Budget annexe Salles Municipales fait apparaître :

* un excédent de Fonctionnement de :
 59 995,96 €
* un déficit d’Investissement de :
 15 577,67 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’affecter en section d’investissement une partie du résultat de fonctionnement de

  15 577,67 € au compte 1068.
- DECIDE de reporter le solde d’exécution de la section de fonctionnement de :

  59 995,96 € - 15 577,67 €= 44 418,29 € à l’article 002.
19 – CESSION DE L’ASSIETTE DE LA ZONE DE LA LAYE A LA C.C.O.
         – COMMUNAUTE DE COMMUNES D’OYONNAX.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, précise aux conseillers qu’il y a lieu de régulariser la propriété foncière de l’assiette de la Zone de la Laye. Cette zone a été aménagée pour partie par la commune et la C.C.O.

Dans le but de régulariser la propriété foncière de la partie restant à commercialiser, les services municipaux et communautaires ont établi un bilan financier.

VU le Code des Collectivités Territoriales,

VU le bilan financier de la partie extension de la Zone artisanale de la Laye,

VU l’estimation du service des Domaines,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- APPROUVE le bilan financier élaboré par les divers services qui fait ressortir une soulte de 289 845,45 € en faveur de la commune d’ARBENT.

- DIT QUE cette somme est prévue au budget général de la commune.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte de cession de l’assiette de la zone artisanale de La Laye à la C.C.O.

Comme la compétence économique est du ressort de la C.C.O., il est normal que l’assiette de la Zone de la Laye soit rétrocédée à la Communauté des Communes d’Oyonnax.
Monsieur DA SILVA précise que les crédits de cette cession avaient été prévus dès l’élaboration du budget primitif.

20 – POINTS DIVERS ET COMMUNICATIONS.
Informations sur les cérémonies et les manifestations :
* Le Championnat de France de V.T.T. - U.N.S.S. s’est déroulé les 26, 27 et 28 Mai 2010. Les jeunes du Collège «Jean-Rostand» ont terminé en seconde position tant au niveau des filles que des garçons. Cette manifestation sportive fut une réussite grâce à l’investissement des enseignants, des parents d’élèves, du personnel municipal et des enfants des écoles primaires qui sont venus encourager leurs aînés.
Monsieur Jérôme SCHMITT a tenu à féliciter tout le personnel des Services Techniques et de l’Espace Loisirs pour leur prestation.
* La Fête des Mères du Samedi 29 Mai 2010 à l’Espace Loisirs a réuni une belle assemblée de 150 personnes. Le concert a été très apprécié.
* Le Mercredi 02 Juin 2010 à 20 heures, Monsieur et Madame RENNER présenteront un film sur la Moldavie à l’Espace Social et Culturel.

* Samedi 05 Juin 2010 se déroulera l’Assemblée Générale du Comité Départemental du Fleurissement de l’Ain à l’Espace Loisirs. L’U.S.A.M. organisera son traditionnel tournoi de Foot sur le stade.
* Dimanche 06 Juin 2010, le Comité de Fleurissement local organisera le Marché des Régions.

* Samedi 19 Juin 2010 à partir de 17 heures, la commune organisera la Fête de la Musique près de l’Espace Loisirs, tous les administrés sont cordialement invités.

* Dimanche 20 Juin 2010 c’est la journée départementale du patrimoine. Une visite commentée de la nouvelle fresque murale sera assurée par l’adjointe à la Communication. Cette œuvre est en cours de réalisation, nous espérons qu’elle sera terminée pour cette date. Une inauguration sera organisée le Mercredi 14 Juillet 2010.

* Pour signaler notre jumelage avec PLOUHINEC, la commune installera à l’entrée de la ville le panneau signalant ce jumelage.

* Les parkings promis près de l’Ecole Maternelle du Village seront réalisés cet été. Cet équipement permettra aux parents de déposer les enfants dans de bonnes conditions de sécurité.
* Le prochain Conseil Municipal se tiendra le Lundi 05 Juillet 2010.
La séance est levée à 20h30.
Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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